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Prescrit par relevé N°09/PR/SGG/REL du 17 mars 2011, la quatrième édition du 
Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH-4) du Bénin s’est déroulée 
sur toute l’étendue du territoire national en mai 2013. Plusieurs activités ont concouru à sa 
réalisation, parmi lesquelles la cartographie censitaire. En effet la cartographie censitaire à 
l’appui du recensement a consisté à découper tout le territoire national en de petites portions 
appelées Zones de Dénombrement (ZD).  

Au cours de la cartographie, des informations ont été collectées sur la disponibilité ou non des 
infrastructures de santé, d’éducation, d’adduction d’eau etc…dans les villages/quartiers de 
ville. 

Le présent document donne des informations détaillées jusqu’au niveau des villages et 
quartiers de ville, par arrondissement et commune. Il renseigne sur les effectifs de population, 
le nombre de ménages, la taille moyenne des ménages, la population agricole, les effectifs de 
population de certains groupes d’âges utiles spécifiques et des informations sur la 
disponibilité des infrastructures communautaires.  

Il convient de souligner que le point fait sur les centres de santé et les écoles n’intègre pas les 
centres de santé privés, et les confessionnels, ainsi que les écoles privées ou de type 
confessionnel. 
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I. Présentation du département 
 

1. Situation  géographique 
 

Le département du Zou est limité au Sud par les départements de l’Atlantique, du Mono et de 
l’Ouémé, à l’Ouest par la République Togolaise, à l’Est par le département du Plateau et au 
Nord par le département des Collines. Il est subdivisé en neuf (9) communes avec comme 
Abomey le chef lieu, ces autres  communes Agbangnizoun, Bohicon, Covè, Djidja, Ouinhi, 
Zangnanado, Za-kpota et Zogbodomey. Ces communes sont subdivisées en 76 
arrondissements 427 villages et quartiers de ville. S’étendant sur une superficie de 5 243 km2, 
le département du Zou occupe la zone Sud de l’ancien département du Zou. 

 

2.  Milieu naturel 

Le département du Zou est une zone de plateau de 200 à 300 m d’altitude. Il y règne un climat 
de transition entre le climat subéquatorial et le climat tropical humide du type soudano-
guinéen du Nord-Bénin. 

La moyenne pluviométrique annuelle varie entre 900 et 1200 mm d’eau. La période de 
croissance végétative varie entre 80 et 100 jours. Dans le Zou, il y a deux saisons de pluies : 
de mars à juillet et du mois d’août à octobre.  

Les sols sont des terres de barre de type ferralitique argilo-sableux fortement dégradés mais 
très bien drainés à faible capacité de retentions. Profonds et faciles à travailler, ils conviennent 
à presque toutes les cultures. On observe également des vertisols et des sols hydromorphes 
dans les dépressions. La végétation est dominée par une palmeraie naturelle (Elaesguinéensis) 
et des graminées, mais compte quelques lambeaux de forêts classées ou forêts fétiches. 

Le système de culture est caractérisé par : 

- l’association palmier à huile et cultures annuelles ; 
- la pratique de la jachère palmier 
- la prépondérance de la culture du maïs, la culture du coton qui se développe de plus en 

plus dans le Zou.  

Dans les localités périurbaines (Abomey, Bohicon) la production agricole ne constitue plus la 
source principale des revenus; le commerce, des transformations agro-alimentaires, la collecte 
de bois et les petits métiers prennent le pas sur les cultures saisonnières et pérennes et 
procurent l’essentiel du revenu. 

 
3. Caractéristiques démographiques 

Selon les résultats du RGPH4 de mai 2013, la population du département du Zou est de 
851 580 habitants composée de 407 030 hommes et 444 550 femmes soit un rapport de 
masculinité de 92 hommes pour 100 femmes. La densité de population est de 162 habitants au 
km². Sur les 9 communes du département, seulement 3 comptent plus de 100 000 habitants, il 
s’agit de : Bohicon 171 781 habitants, Djidja 123 542 habitants et Za-Kpota 132 818 
habitants. Une seule ethnie reste majoritaire "Fon et apparentés" (92,3%). On note la présence 
aussi des Yoruba (3,2%) et les Adja (2,4%). Le catholicisme avec  26,6% est la religion 
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dominante dans le Zou, suivie de la religion Vodoun (20,1%). Viennent ensuite les autres 
chrétiens (16,5%) et enfin les pratiquants du Christianisme Céleste (10,8%). 
 

4. Infrastructures sociocommunautaires 

D’énormes difficultés existent encore en matière d’approvisionnement en eau potable du fait 
que seulement 61% des ménages ont accès à l’eau de sources améliorées contre 71% au 
niveau national. 

Sur le plan des infrastructures scolaires, on note un effort important car presque tous les 
villages et quartiers de ville disposent d’une école primaire, et des collèges à 1er cycle et à 2nd 
cycle sont présents dans beaucoup d’arrondissements. 

Dans  le  domaine  de  la  santé,  on  dénombre  trois  (3)  zones  sanitaires  avec  les  9  communes  
constituant le département du Zou, 69 centres de santé (dispensaire + maternité) et 10 
maternités. 

Sur le plan des infrastructures scolaires, on note un effort important car presque tous les 
villages et quartiers de ville disposent d’une école primaire, et des collèges à 1er cycle et à 2nd 
cycle sont présents dans beaucoup d’arrondissements. 
 

5. Activités économiques du département 

Le tableau 1 présente la distribution en pourcentage de la population par commune selon les 
branches d’activités dans le département du Zou. A la lecture de ce tableau, il ressort que les 
branches d’activités les plus dominantes dans ces différentes communes sont d’abord 
l’Agriculture, Pêche et Chasses, ensuite le commerce, restauration et hébergement et enfin, les 
autres services. 

La commune de Djidja est la première dans le domaine de l’agriculture, pêche et chasses avec 
72,5% suivie de la commune de Zagnanado avec 62,3%. Quant à la branche d’activité 
commerce, restauration et hébergement, les communes d’Abomey (35,7%) et de Bohicon 
(34,3%)  sont celles dans lesquelles elle est plus dominante. Il en est de même pour la branche 
"autres services" qui occupe une place importante dans ces deux communes : Abomey 
(22,4%) et de Bohicon (20,1%). 
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Tableau 1: Activités économiques 
Distribution en pourcentage de la population active par commune selon les branches d'activités 

   
Communes du Zou 

  Ensemble Abomey Agbangnizoun Bohicon Covè Djidja Ouinhi Zagnanado 
Za-
kpota Zogbodomey 

Branches d'activités 
       

  
Agriculture, 

Pêche et Chasses 44,2 10,7 34,3 10,3 36,5 72,5 56,9 62,3 56,7 60,3 

Industries 
extractives 0,1 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 0,1 0,1 0,0 

Industries 
manufacturières 12,7 17,0 16,3 18,1 14,3 6,9 9,9 8,5 13,0 9,5 

Eau, Electricité, 
Gaz, 
Assainissement, 
Traitement des 
déchets et 
Dépollution 

0,1 0,2 0,1 0,4 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Bâtiment et 
Travaux publiques 

3,0 5,8 3,7 5,1 4,1 1,0 1,7 2,4 1,6 1,8 

Commerce, 
Restauration et 
Hébergement 

22,7 35,7 25,1 34,3 27,1 11,7 21,4 16,9 16,8 16,9 

Transport et 
Communication 5,0 6,9 3,5 10,2 4,6 2,5 3,0 2,2 5,1 2,8 

Banque et 
Assurance 0,1 0,1 0,1 0,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Autres services 11,6 22,4 16,5 20,1 12,6 4,8 6,8 7,2 6,1 8,3 
Non Déclarées 0,6 1,1 0,6 1,2 0,5 0,5 0,3 0,3 0,5 0,3 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
Effectif 316 741 31 763 22 637 57 129 20 717 50 921 27 266 23 551 48 144 34 613 

Source : INSAE, RGPH4-2013 
 

6. Activités agricoles 

o Ménages agricoles par commune 
 

Le tableau 2 contient l’effectif des ménages agricoles par commune et par sexe du chef de 
ménage dans le département du Zou. Il ressort de ce tableau que ce département compte, 
68043 ménages agricoles dont 54713 dirigés par des hommes et 13330 dirigés par des 
femmes. Dans chacune des communes, les ménages agricoles dirigés par les hommes sont 
supérieurs à ceux dirigés par les femmes. Cependant, le nombre de ménages agricoles dirigés 
par les femmes est plus important dans la commune de Za-kpota (4589). Il est plus faible dans 
la commune d’Abomey (164). 
 

Tableau 2: Ménages agricoles 

 Effectif des chefs de ménages agricoles par commune et selon le sexe dans le département du Zou 

  Communes du Zou 

  Abomey Agbangnizoun Bohicon Cove Djidja Ouinhi Zagnanado Za-kpota Zogbodomey  Effectif 

Ménages 
agricoles 1562 5458 3180 4018 14323 6392 6589 15199 11322  68043 

Masculin 1398 4553 2585 3188 12133 5739 5333 10610 9174  54713 

Féminin 164 905 595 830 2190 653 1256 4589 2148 
 

13330 

Source : INSAE, RGPH4-2013 
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o Principaux domaines d’activités agricoles par commune 

Le tableau 3 montre la distribution en pourcentage des ménages agricoles par commune selon 
les principaux domaines d’activités. On retient que dans le département du Zou, 98,5% des 
ménages agricoles exercent dans le domaine végétal, (1,1%) dans le domaine animal, contre 
(0,2%) dans l’halieutique.  

 
Tableau 3: Principaux domaines d'activités agricoles 

Distribution en pourcentage des ménages agricoles par commune selon les principaux domaines d'activités 

   
Communes du Zou 

  Ensemble Abomey Agbangnizoun Bohicon Cove Djidja Ouinhi Zagnanado Za-kpota Zogbodomey 

Principaux domaines agricoles 

Végétal 98,5 97,0 99,3 97,3 99,4 96,3 98,8 98,4 99,4 99,5 

Animal 1,1 2,5 0,7 2,4 0,5 3,2 0,3 0,6 0,4 0,4 

Halieutique 0,2 0,2 0,0 0,1 0,1 0,0 0,6 0,9 0,0 0,1 

Autre 0,2 0,2 0,0 0,2 0,1 0,6 0,3 0,0 0,2 0,0 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectif 82 557 2 579 8 110 5 521 5 472 15 189 7 051 7 481 17 975 13 179 

Source : INSAE, RGPH4-2013 
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o Les 10 premières cultures 
 

- le manioc et l’arachide sont les deux produits les plus cultivés par les ménages 
agricoles dans presque toutes les communes du département du Zou ; 

- le maïs  (34,2%) est beaucoup plus cultivé par les ménages agricoles de la commune 
de Djidja 



Tableau 4: Produits agricoles les plus cultivés 
Distribution en pourcentage des ménages agricoles  par commune selon les 10 produits les plus cultivés durant la campagne 2012-2013 

  Communes du Zou 

Abomey Agbangnizoun Bohicon Cove Djidja Ouinhi Zagnanado Za-kpota Zogbodomey 

Manioc 38,2 Arachides 35,5 Arachides 26,1 Arachides 44,8 Maïs 34,2 Manioc 74,0 Manioc 49,2 Arachides 35,9 Manioc 39,4 

Maïs 22,4 Manioc 21,4 Manioc 23,7 Manioc 28,0 Arachide 18,8 Maïs 12,1 Arachide 22,4 Haricots/Niébé 28,1 Maïs 21,6 

Haricots/Niébé 11,2 Maïs 18,3 Haricots/N
iébé 

20,0 Maïs 11,2 Manioc 16,5 Haricots/Ni
ébé 

3,2 Maïs 13,8 Manioc 12,9 Haricots/Niébé 14,0 

Arachides 10,7 Haricots/Niébé 17,6 Maïs 18,1 Haricots/Niébé 6,2 Igname 8,4 Poissons 2,0 Haricots/Niébé 4,9 Maïs 12,8 Arachides 13,2 

Igname 5,4 Légumes 
fraiches 

1,9 Soja 2,9 Riz 4,8 Haricots/Niébé 7,3 Riz 2,0 Riz 3,2 Oranger 3,5 Soja 3,9 

Soja 5,2 Sorgho/Mil/fonio 1,7 Igname 2,6 Légume fraiche 0,9 Soja 7,2 Patate 
douce 

1,8 Igname 1,8 Sorgho/Mil/fonio 2,0 Igname 1,5 

Œuf de poule 1,7 Soja 0,8 Sorgho/Mil
/fonio 

0,9 Sorgho/Mil/fonio 0,5 Lait frais 
(chèvres, 
vaches) 

1,2 Igname 1,6 Poissons 0,9 Soja 1,9 Riz 1,3 

Sorgho/Mil/fonio 0,8 Tomate 0,4 Oranger 0,8 Soja 0,5 Riz 1,1 Arachides 1,2 Soja 0,6 Riz 0,6 Gombo 1,2 

Légumes fraiches 0,6 Igname 0,4 Anacarde 0,7 Igname 0,5 Sorgho/Mil/fonio 1,0 Crevette 0,3 Légume 
fraiches 

0,5 Igname 0,5 Sorgho/Mil/fonio 0,9 

Riz 0,5 Palmier  huile 0,2 Palmier  
huile 

0,6 Oranger 0,4 Légumes 
fraiches 

0,7 Palmier  
huile 

0,3 Lait frais 
(chèvres, 
vaches) 

0,4 Tomate 0,2 Légumes fraiches 0,5 

 
 Source : INSAE, RGPH4-2013 
 

 



o Produits agricoles du PRSA par commune 

- Sur les treize (13) produits du Programme de Relance du Secteur Agricole (PRSA), les 
cultures céréalières (60,8%) et les tubercules (24,0%) viennent en tête en terme de 
production des ménages agricoles du département ; 

- Les mêmes tendances s’observent dans les communes 

Tableau 5: Produits agricoles du PRSA 
Distribution en pourcentage des ménages agricoles par commune  selon les produits agricoles du PRSA  

Communes du Zou 

  Ensemble Abomey Agbangnizo
un Bohicon Cove Djidja Ouinhi Zagnanado Za-

Kpota Zogbodomey 

Produits agricoles 
PRSA        

  
  

Cultures de rente 10,5 9,0 6,4 10,1 4,9 20,1 4,8 5,1 9,8 11,6 

   Coton 5,7 4,3 1,4 3,4 1,2 16,8 0,9 2,1 5,1 3,8 

   Palmier à huile 4,0 3,1 4,6 4,8 3,3 1,7 3,6 2,8 4,1 7,5 

   Ananas 0,2 0,2 0,2 0,3 0,1 0,2 0,2 0,1 0,2 0,1 

   Anacarde 0,6 1,4 0,2 1,6 0,2 1,3 0,1 0,2 0,5 0,1 

Cultures 
céréalières 64,3 60,8 76,7 65,8 64,9 60,7 52,7 59,3 76,2 61,8 

Maîs 63,2 60,4 76,6 65,6 61,3 59,9 51,3 57,3 75,6 61,0 

   Riz 1,0 0,4 0,1 0,2 3,6 0,8 1,3 2,0 0,6 0,9 

Tubercules 24,0 29,0 16,4 22,3 29,7 17,1 40,8 34,0 13,4 26,0 

   Manioc 22,1 26,1 16,0 20,1 29,2 11,6 39,9 32,8 12,8 25,0 

  Ignames 1,9 2,9 0,4 2,3 0,5 5,6 1,0 1,2 0,6 1,0 

Elevage 0,9 1,2 0,4 1,7 0,3 2,1 0,3 0,6 0,4 0,4 

  Viande 0,4 0,4 0,2 0,8 0,2 0,9 0,1 0,3 0,2 0,2 

  Lait 0,3 0,0 0,1 0,4 0,1 1,0 0,1 0,3 0,1 0,1 

  Œuf 0,2 0,7 0,1 0,5 0,1 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 

Pêche ou 
aquaculture 0,3 0,0 0,2 0,1 0,2 0,0 1,4 0,9 0,2 0,1 

  Poisson 0,3 0,0 0,1 0,1 0,1 0,0 1,2 0,7 0,1 0,1 

  Crevette 0,1 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 0,2 0,2 0,0 0,0 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectif 117 970 4 185 10 085 7 614 7 354 23492 13464 12025 18839 20912 
Source : INSAE, RGPH4-2013 

 
o Types d’équipement 

Le tableau 6 présente la distribution en pourcentage des ménages agricoles par commune du 
département du Zou selon le type d’équipement. Ce tableau montre que l’équipement 
traditionnel est plus utilisé par les ménages agricoles (90,1%), et ceci dans toutes les 
communes sans exception.  
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Tableau 6: Activités  agricoles 

Distribution en pourcentage des ménages agricoles par commune selon le type d'équipement 

   
Communes du Zou 

  Ensemble Abomey Agbangnizoun Bohicon Cove Djidja Ouinhi Zagnanado Za-
kpota Zogbodomey 

Type d'équipement 
         Manuel traditionnel 

uniquement 99,3 99,3 99,6 98,2 97,7 99,4 99,3 98,6 99,7 99,8 

Attelage 0,1 0,2 0,1 0,4 0,1 0,1 0,0 0,0 0,1 0,0 

Mécanique 0,1 0,2 0,1 0,3 0,2 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 

Traditionnel et attelage 0,2 0,2 0,2 0,3 0,1 0,3 0,6 0,4 0,1 0,0 

Traditionnel et mécanique 0,3 0,1 0,0 0,8 1,9 0,1 0,0 1,0 0,1 0,2 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectif 77 311 2 401 7 238 4 801 5 174 14 328 6 821 6 961 17 019 12 568 
Source : INSAE, RGPH4-2013 

7. Pauvreté dans les communes 
 

- L’indice de la pauvreté humaine (IPH) est plus élevé dans les communes de Za-Kpota 
(52,8%) et d’Agbangnizoun (50,9%) et plus faible dans les communes de Bohicon 
(28,8%) et d’Abomey (31,0%). 

- En dehors de l’indice de la pauvreté d’existence plus élevé dans la commune de 
Ouinhi (61,1%), les niveaux les plus élevés des deux autres formes de pauvreté sont 
détenus par la commune de Za-Kpota. 

 Tableau 7 : Principaux indicateurs de pauvreté 

 Ensemble Urbain Rural 
Communes du Zou 

Indicateurs Abomey Agbangnizoun Bohicon Cove Djidja Ouinhi Zagnanado Za-Kpota Zogbodomey 

IPH1 38,5 29,4 42,3 31 50,9 28,8 31,5 43,4 41,4 40,8 52,8 36,9 

Incidence de la 
pauvreté non 
monétaire2 

22,5 21,4 23 9,7 26,7 11,1 5,7 27,8 28,3 18,5 41,2 26,8 

Incidence de la 
pauvreté 
d'existence3 

35,5 17,7 44,3 8,5 38,2 9,9 10,7 46,7 61,1 48,4 52,4 58 

Taux de pauvreté 
multidimensionnelle4 40,3 24,1 48,2 16,3 43,9 16,8 18 57 55,7 43,5 62,1 51,2 

Source : INSAE, RGPH4-2013 

                                                             
1IPH : Indice de Pauvreté Humaine, il est calculé à partir de trois indicateurs que sont :  

 Pourcentage de la population n’ayant pas accès à l’eau potable ; 
 Taux d’analphabétisme de la population ; 
 Taux de mortalité infanto-juvénile 

 
2IPNM : Incidence de la pauvreté non monétaire calculée à partir des variables de conditions de vie des ménages et des biens possédés 
3Incidence de la Pauvreté d'Existence : calculé à partir des variables des conditions de vie des ménages seulement 
4TPM : Taux de Pauvreté Multidimensionnelle : calculé sur la base de 9 privations, la malnutrition n’a pas été prise en compte au niveau de 
la composante santé : 

 Santé : insuffisance pondérale, décès des enfants de moins de 5 ans dans le ménage ; 
 Education : Personne du ménage n’ayant pas dépassé le primaire, au moins un enfant en âge scolaire ne fréquente pas l’école ; 
 Condition de vie : Pas d’électricité, Aucun accès à l’eau potable ou eau améliorée, Aucun accès à des moyens 

d’assainissement adéquats, l’habitation a des sols sales (matériaux non définitifs), le ménage utilise des combustibles de 
cuisson "sales" (bois de chauffage, charbon de bois, etc.), le ménage ne possède ni de voiture ni de motocyclette et possède 
tout au plus l’un des biens suivants : bicyclette, radio, réfrigérateur, téléphone ou téléviseur). 
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Carte du département du Zou 
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Carte de la commune d’Abomey 

 

 

Carte de la commune d’Agbangnizoun 
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Carte de la commune de Bohicon 

 

 

Carte de la commune de Covè 
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Carte de la commune de Djidja 

 

Carte de la commune de Ouinhi 

 

 
















































